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Conseil communal à Wasseiges du mercredi 29 juin 2022 
Ordre du jour complémentaire par Alliance 
 

2. Une prime pour lutter contre les inondations à Wasseiges et faire face aux situations 
d’urgences. Demande d’accord pour la création d’une commission sollicitée par le groupe Alliance  

 

Les inondations répétitives dans notre commune dont la dernière en date du 5 juin 2022 nous 
interpellent à nouveau en vue de trouver des solutions pouvant limiter les dégâts dans les 
habitations les plus vulnérables.  

Lors des grandes crues de rivières ou des écoulements d’eau en provenance des champs où Il est 
quasi impossible d’apporter une solution globale pour stopper les afflux d’eau dans les rues,  de 
nombreuses interventions isolées privées et communales s’opèrent dans l’urgence mais souvent 
trop tard face à l’incursion d’eau dans les habitations. 

Une solution pour les riverains serait de s’équiper d’un matériel durable et efficace pour une 
intervention rapide contre l’inondation de leur habitat. 

Il existe sur le marché des solutions techniques ayant fait leurs preuves pour barrer rapidement le 
passage de l’eau par les portes des habitations par exemple. La pose d’un batardeau ou cloison anti-
inondation étanche devant une porte d’entrée peut s’avérer  très efficace. D’autres solutions pour 
dévier l’afflux d’eau près d’une habitation ou groupe d’habitations pourraient aussi être envisagées 
au cas par cas. 

Il est évident que ces solutions peuvent avoir un coût important et c’est là que le conseil communal  
pourrait jouer un rôle important en matière d’aide financière en subsidiant partiellement 
l’installation de ces cloisons ou autres travaux. 

Exemples de batardeau : +/- entre 250€ et 400€  

 

 

 

 



Source de financement : 

Par exemple via le droit de tirage région walonne « inondations » qui s’élève à 75 961€ pour 
notre commune ou par la création d’ un nouveau poste budgétaire pour 2023. 

La commune de Walhain 

Depuis novembre 2021, la Commune de Walhain soutient ses citoyens dans la lutte contre les 
inondations en leur accordant une prime communale. Cette prime consiste à aider à la mise en 
place de dispositifs durables de protection contre l’intrusion des eaux par ruissellement ou 
débordement dans son habitation. 

Si le conseil communal souhaitait voter en faveur de ce plan, le descriptif de la prime accordée par 
la commune de Walhain à ses citoyens pourrait facilement être calqué pour wasseiges dont vous 
trouverez copie ci-dessous. 

Après avoir questionné la commune de Walhain, on me confirme de cette prime est réellement 
sollicitée par le citoyen mais  demande un investissement en matière d’évaluation et de contrôle. 

En conclusion, si cette proposition devait rencontrer l’assentiment du conseil communal, nous 
pensons qu’il serait constructif de créer une commission commune UC-Alliance pour y réfléchir 
ensemble et revoir éventuellement la règle d’octroi de cette prime par le citoyen.  
Sur ce dernier point, nous souhaiterions recevoir votre accord.  
 
Merci d’acter vos réponses dans le PV du conseil. 
 

Pour le groupe ALLIANCE,  

Marc Pirard,  

Angélique Ravignat, Francis Cloux, Julie Dutilleux et Olivier Lefèvre  

Conseillers communaux 

 

https://www.walhain.be/ma-commune/administration-communale/environnement-mobilite-
energie/environnement/primes-et-subsides/une-prime-communale-pour-proteger-son-habitation-
des-inondations 

 De quoi s’agit-il ? 

La prime consiste à aider à la mise en place de dispositifs durables de protection contre l’intrusion 
des eaux par ruissellement ou débordement dans son habitation (travaux à venir ou postérieurs au 
1er juin 2021). 

A qui s’adresse-t-elle ? 

A toutes les personnes physiques ou morales : 



 dont l’immeuble est situé sur le territoire de la Commune de Walhain ; 
 dont l’immeuble est occupé et dont l’intérieur a subi une inondation ayant provoqué des 

dégâts qui ont été dûment constatés et indemnisés par au moins une société d’assurance ; 
 titulaires d’un droit réel sur l’immeuble concerné : propriétaires, copropriétaires, 

usufruitiers, nus propriétaires, emphytéotes, locataires ayant un bail enregistré ; 
 qui mettent en œuvre eux-mêmes des équipements ou des travaux de protection contre 

l’intrusion des eaux ou les font réaliser par une entreprise enregistrée. 

Pour quels travaux ? 

Les travaux et les équipements – tels que des travaux de maçonnerie, égouttage, installation de 
barrières temporaires, … – visant la prévention des dégâts pouvant survenir à l’intérieur d’un 
immeuble par l’intrusion des eaux lors de fortes intempéries, et ce dans le respect des dispositions 
du Code civil et du Code du développement territorial. 
Les travaux ou l’installation d’équipements ne peuvent être entamés qu’après la notification de la 
décision d’octroi de la prime par le Collège communal. 
Un bien frappé d’une infraction urbanistique ne peut faire l’objet d’une prime anti-inondation. 

A quel montant s’élève-t-elle ? 
Le montant de la prime anti-inondation s’élève à 60 % des travaux exécutés ou des équipements 
mis en place avec un maximum de 500 € par immeuble et par période de 10 ans. 
La prime communale peut être cumulée à d’autres aides financières publiques à condition que le 
montant des aides cumulées ne dépasse pas le coût des investissements. 

Comment obtenir la prime ? 

AVANT LES TRAVAUX 

 Compléter le formulaire de demande à télécharger ci-dessous ou disponible à 
l’Administration communale dans un délai de 3 ans à compter de la date de survenance du 
sinistre dûment constaté. 

 Joindre au formulaire les documents suivants : 

o    Copie de la carte d’identité du demandeur ; 
o    Preuve d’un droit réel sur le logement concerné par la demande ou, si le demandeur est 
locataire, d’une autorisation écrite du propriétaire quant à la mise en place d’un dispositif durable 
de protection contre l’intrusion des eaux ; dans le cas d’une copropriété, un document certifiant 
l’accord de tous les copropriétaires ; 
o    Copie de la réponse de l’organisme assureur quant à la prise en charge du dossier et 
l’indemnisation du sinistre ; 
o    Une description précise du projet ; 
o    Une copie de la demande de permis d’urbanisme, le cas échéant. 

 Envoyer par courrier le formulaire et les documents à l’Administration communale de 
Walhain - Service Environnement - Place Communale, 1 - 1457 Walhain ou par mail 
à  environnement@walhain.be  

APRES LES TRAVAUX 

 Fournir les factures relatives aux installations ou réalisations effectuées, des preuves de 
paiement y afférentes et de photos des réalisations faites. 



 Fournir une copie de la fiche technique donnant les caractéristiques du dispositif.  
 L’achèvement des travaux ou du placement des équipements sera constaté par le Collège 

communal sur base des factures, des preuves de paiement et de photos des réalisations 
faites.  

 Fournir la preuve, de l’octroi ou du refus, d’autres aides financières publiques 
éventuellement sollicitées pour le(s) même(s) dispositif(s). 

 Octroi de la prime après examen du dossier de demande et liquidée dans les 30 jours du 
constat d’achèvement du projet sur le numéro de compte bancaire indiqué dans le 
formulaire de demande. 

Vous vous engagez à : 

 Autoriser la visite de l’immeuble par un agent de l’Administration communale, afin 
d’effectuer sur place les mesurages nécessaires, d’examiner la nécessité des travaux 
envisagés, la pertinence des choix techniques retenus, en vue de statuer sur le caractère 
fondé de la demande après en avoir été averti au moins 7 jours calendrier avant la visite des 
lieux. 

 Maintenir le dispositif pour lequel une prime anti-inondation a été obtenue en parfait état 
de fonctionnement et à ne pas le vendre indépendamment de l’immeuble pendant une 
période de 5 ans à dater de l’obtention de la prime. 

Comment savoir si ma demande est acceptée ? 

Le Collège communal communiquera sa décision dans les 40 jours ouvrables à compter de la date 
d’introduction du dossier complet joint au formulaire de demande ou à la déclaration d’achèvement 
du projet. 

 

 

 


